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RAPPORT INTERIMAIRE SUR LES ACTIVITES DU GROUPE D'ACTION SUR LA SECURITE DE 

L’UPAP (GASU) PENDANT L'EXERCICE FINANCIER 2025/2026 

1. Objet 
Rapport sur les activités de sécurité en Afrique 

Références/Alinéas 
 
Plan d'action du Groupe 
d’action sur la sécurité de 
l’UPAP 

2. Décisions attendues 
• Prendre note des recommandations formulées et adopter 

le rapport. 
• Soumettre ledit rapport au groupe de travail sur la chaîne 

logistique. 
 

 
1. INTRODUCTION 

 
Le Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP (GASU) a été créé par la 42ème session ordinaire du Conseil 

d’administration de l'UPAP en vertu de la résolution N°02/UPAP/CA/XLII/2024. L’objectif global est de 

développer, coordonner, faciliter et mettre en œuvre des stratégies de sécurité pour la région Afrique 

conformément aux normes de sécurité postale de l'UPU, S58 et S59, en collaboration avec le Groupe sur la 

sécurité postale (GSP). 

 

2.  ACTIVITES MENEES AU COURS DE L'EXERCICE FINANCIER 2025/2026 
 

Suite à l’approbation de la stratégie et du plan d’action du Groupe d’action sur la sécurité par la 43ème session 

ordinaire du Conseil d’administration en juin 2025, le GASU a entrepris plusieurs activités au cours de 

l’exercice financier 2025/2026. 

L’annexe 1 au présent rapport comporte l’état d’avancement de la mise en œuvre du plan d’action du GASU 

pour 2025/2026. 

2.1 Participation à la réunion du Groupe sur la sécurité de l'UPU 
 

Le Groupe sur la sécurité postale (GSP) de l'UPU a tenu une réunion virtuelle le 2 juillet 2025. Les membres 

du GSP, les membres du Groupe d’action sur la sécurité de l'UPUP et le Secrétariat général de l'UPUP ont 

participé à la réunion. 
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La réunion a porté sur plusieurs questions, notamment les suivantes : 

a) Collaboration avec les parties prenantes : Comité de contact OACI-UPU ; 
b) Diffusion des meilleures pratiques : 

o Atténuation des problèmes liés aux produits illicites - trousse d'outils contre le tabac et les 
contrefaçons ; 

o Collaboration pour lutter contre le trafic d'espèces sauvages ; 
c) Mises à jour techniques : 

o Résilience cybernétique ; 
o Recherche de marchandises dangereuses ; 

d) Actualités régionales : Sécurité en Afrique ; 
 

2.1.1 Mises à jour régionales 
 

Le président du Groupe d’action sur la sécurité de l'UPAP a présenté un exposé sur la situation de la sécurité 

postale en Afrique, à l'invitation du Groupe sur la sécurité postale de l'UPU. L'objectif était d'informer le PSG 

de la création du Groupe d’action sur la sécurité postale et des activités de sécurité mises en œuvre en 

Afrique. 

La présentation a porté sur : 

i. La création du GASU ; 
ii. Son mandat et sa composition ; 
iii. Analyse SWOT (Forces, Faiblesses, Opportunités et Menaces) 
iv. Son objectif stratégique et son plan d'action. 

 
2.2 Participation à la consultation continentale de l'Union africaine 

  

Le Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP a participé à la Consultation continentale de l’Union africaine 

sur les efforts de réduction de l’offre de drogues de synthèse en vue de lutter contre le trafic de drogue et de 

promouvoir la prévention du crime, la justice pénale et l’état de droit en Afrique, qui s’est tenue à Gaborone, 

au Botswana, du 25 au 28 août 2024 sous le thème : « Renforcer les efforts de réduction de l’offre de 

drogues de synthèse en vue de lutter contre le trafic de drogue et de promouvoir la prévention du 

crime, la justice pénale et l’état de droit en Afrique ». 

 

Le Cadre stratégique d'action de Gaborone de l'Union africaine définit une réponse continentale à la 

production et au trafic illicites de drogues de synthèse, ainsi qu'à la criminalité transnationale organisée qui 

y est liée. Il prévoit des actions spécifiques concernant le secteur postal, en lien avec le rôle du Groupe 

d’action sur la sécurité de l'Union panafricaine des postes (UPAP), et constitue un socle solide pour les efforts 

déployés par le Groupe d’action sur la sécurité du secteur postal (GASU) afin de renforcer le réseau postal 

africain face au trafic de drogues de synthèse. 

 

Lors de la réunion consultative, le Groupe d’action sur la sécurité de l'Union panafricaine des postes (GAS 

UPAP), représenté par son président (Botswana), a présenté un exposé intitulé : « Renforcer le réseau 

postal africain contre le trafic de drogues de synthèse en améliorant la sécurité postale pour une 
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Afrique plus sûre ». Cet exposé portait également sur le mandat du GAS UPAP, sa composition et sa feuille 

de route stratégique. À l'issue de la présentation, un appel a été lancé à l'Union africaine afin qu'elle soutienne 

le secteur postal africain dans le renforcement de sa sécurité. 

 

Le compte rendu détaillé de la réunion est joint en annexe 2 au présent rapport. 

 

2.3 Forum de convergence de l'UPU sur l’Outil de recherche des marchandises dangereuses et 

illicites  

 

Les Etats membres de l’UPAP ont participé au Forum de convergence de l'UPU sur l'outil de recherche des 

marchandises dangereuses et illicites, qui s'est tenu en mode virtuel le 10 juin 2025. 

 

Le forum a mis en lumière des ressources essentielles destinées à aider les opérateurs postaux et les forces 

de l'ordre à identifier et à atténuer les risques liés aux marchandises dangereuses et illicites au sein du 

réseau postal. Cette session était idéale pour les responsables de la sécurité postale, les représentants des 

douanes et toute personne impliquée dans la sécurité et le contrôle du courrier. 

 

Des experts de l'Union postale universelle (UPU), de l'Alliance transnationale de lutte contre le commerce 

illicite (TRACIT), d'INTERPOL et des acteurs nationaux ont présenté des exposés sur les sujets suivants : 

 

a) Boîte à outils UPU et TRACIT pour les produits pharmaceutiques illicites ; 

b) Campagne de l'UPU sur les marchandises illicites ; 

c) Plateforme Trainpost de l’UPU – Nouveaux cours sur la lutte contre le commerce illicite ; 

d) Outil de recherche de marchandises dangereuses ; 

e) Etudes de cas et expériences nationales. 

  

2.4 Webinaire de l'UPU sur le renforcement de la confiance : Action collaborative sur les 

marchandises illicites  

 

Le Programme de sécurité de l'UPU a organisé un webinaire le 8 octobre 2025 sur le thème « Renforcer la 

confiance : action concertée contre les marchandises illicites ». L'UPU a animé ce webinaire en partenariat 

avec l'Association internationale des marques (INTA). Des experts de l'UPU, de l'INTA et de Cartor Security 

Printers ont présenté leurs analyses sur les collaborations et les technologies permettant de sécuriser le 

système postal mondial contre la contrefaçon et les marchandises illicites. 

 

Le webinaire, auquel ont participé des personnes du monde entier, notamment des opérateurs désignés 

africains, a abordé différents sujets, dont les suivants : 

  

a) Présentation générale et introduction d'INITA et de ses activités ; 

b) La lutte contre la contrefaçon dans le système postal par les douanes et la chaîne logistique du 

groupe La Poste ; 

c) Détection des timbres contrefaits SNM de l'UPU par le Programme de développement de la philatélie 

et du patrimoine documentaire de l'UPU ; 
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d) Protection des revenus, des marques et de la réputation par Cator Security Printers . 

 

Le webinaire a encouragé les partenariats de collaboration avec les parties prenantes concernées, les agents 

des forces de l'ordre et les autorités douanières, ainsi que l'utilisation de technologies innovantes pour 

identifier les articles suspects et les produits contrefaits. 

 

2.5 Certification de sécurité des Etats membres 

 

Les Etats membres africains ont poursuivi la mise en œuvre d'activités de sécurité conformément aux normes 

S58 et S59. Au cours de l'exercice financier 2026/2027, quatre (4) opérateurs désignés ont obtenu la 

certification de conformité aux normes de sécurité pour leurs installations critiques et ont reçu la certification 

de niveau or, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. 

  

N° 

d’ordre 

Etat membre Date de certification Niveau de certification 

1.  Seychelles 14 juillet 2025 Or 

2.  Botswana 5 août 2025 Or 

3.  Tanzanie 7 novembre 2025 Or 

4.  Zimbabwe 19 novembre 2025 Or 

 

3. RECOMMANDATIONS 

 

a) Le Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP doit continuer à aider les Etats membres à se conformer 

aux normes de sécurité et à veiller à ce qu’un plus grand nombre de membres obtiennent la 

certification jusqu’à ce que tous les membres soient certifiés. 

b) Les Etats membres dovent coopérer avec les acteurs de la sécurité nationale et participer activement 

aux activités organisées par l'UPU en collaboration avec les acteurs mondiaux afin de renforcer la 

sécurité postale en Afrique. 

 

4. DECISIONS ATTENDUES 

 

Le groupe de travail doit : 

 

i) Prendre note des recommandations formulées et adopter le rapport. 

ii) Soumettre le rapport au Groupe de travail sur la chaîne logistique. 
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ANNEXE 1 

 

 

 
 

Plan d'action 2025/2026 du Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP 

N° 

d’ordre 
Activités Réalisé En 

cours 
Non 
réalisé 

1.  Aider à faciliter la réactivité des OD pour répondre aux questions de 

sécurité soulevées par le groupe de travail sur la chaîne logistique. 
 

 
 

2.  Rapprocher les points focaux des unités de sécurité postale au sein 

de la sous-région 
 

 
 

3.  Mettre en place une équipe de sécurité composée de points focaux 

au sein des sous-régions pour répondre aux problèmes de sécurité 

de la chaîne logistique postale 

 
 

 

4.  Initier un engagement continu avec les points focaux sous-régionaux 

de sécurité postale dans le partage d'informations et de meilleures 

pratiques 

 
 

 

5.  Développer un programme de sensibilisation aux normes de 

sécurité postale S58 et S59 pour les points focaux de sécurité sous-

régionaux 

 
 

 

6.  Coordonner et faciliter la mise en œuvre et le suivi continu du 

respect des normes de sécurité, 
 

 
 

7.  Aider le Groupe sur la sécurité postale de l'UPU (GSP) à mener des 

examens des processus de sécurité dans les bureaux de poste 

sous-régionaux en vue d'obtenir la certification 

 
 

 

8.  Apporter un soutien aux responsables de l'exploitation possédant 

l'expertise nécessaire pour effectuer des évaluations des risques 

dans leurs installations. 

 
 

 

9.  Coordonner la formation sur les marchandises dangereuses, les 

menaces de cybersécurité, le transport postal et la prévention de la 
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fraude conformément aux directives du programme Trainpost de 

l'UPU. 

10.  Mettre en place des plateformes de collaboration avec les 

organismes régionaux, notamment les douanes, l'aviation civile, les 

forces de l'ordre, etc. 

 
 

 

11.  Initier et assurer un reporting continu des DO sur les questions 

relatives à la sécurité de la chaîne logistique postale, 
 

 
 

12.  Evaluer et rendre compte des progrès accomplis dans la mise en 

œuvre du plan d'action du GASU. 
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ANNEXE 2 

 

 

 

 

 

RAPPORT DU GROUPE D'ACTION SUR LA SECURITE DE L’UPAP SUR LA 

« CONSULTATION CONTINENTALE DE L’UNION AFRICAINE SUR LES EFFORTS DE REDUCTION 

DE L’OFFRE DE DROGUES DE SYNTHESE EN VUE DE LUTTER CONTRE LE TRAFIC DE DROGUE 

ET DE PROMOUVOIR LA PREVENTION DU CRIME, LA JUSTICE PENALE ET L’ETAT DE DROIT EN 

AFRIQUE » 

(GABORONE, BOTSWANA, 25-27 AOUT 2025) 

 

1. Aperçu 

Le Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP a été invité à participer à la Consultation continentale de 

l’Union africaine sur les efforts de réduction de l’offre de drogues de synthèse en vue de lutter contre 

le trafic de drogue et de promouvoir la prévention du crime, la justice pénale et l’état de droit en 

Afrique, qui s’est tenue du 25 au 28 août 2024 à Gaborone, au Botswana, sous le thème : « Renforcer les 

efforts de réduction de l’offre de drogues de synthèse en vue de lutter contre le trafic de drogue et 

de promouvoir la prévention du crime, la justice pénale et l’état de droit en Afrique ». 

Le Groupe d’action sur la sécurité de l'Union panafricaine des postes (GAS UPAP), représenté par son 

président (Botswana), a présenté un exposé en lien avec le thème de la conférence : « Renforcer le réseau 

postal africain contre le trafic de drogues de synthèse en améliorant la sécurité postale pour une 

Afrique plus sûre ». Après avoir présenté le mandat du Groupe, sa composition et sa feuille de route 

stratégique, un plan d'actions visant à soutenir l'Union africaine dans le secteur postal en Afrique a été 

proposé. 

2. Actions spécifiques relatives au secteur postal, en lien avec le rôle du Groupe d’action sur la 

sécurité de l'UPAP 

Contexte : Le Cadre stratégique d’action de Gaborone définit une réponse continentale à la production et 

au trafic illicites de drogues de synthèse, ainsi qu’à la criminalité transnationale organisée qui y est liée. Le 

Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP (GASU), présenté dans le document « Consultation continentale 

de l’Union africaine – Présentation du GAS de l’UPAP, Gaborone, août 2025 », joue un rôle essentiel dans 

le renforcement de la sécurité postale afin de lutter contre le trafic de drogues de synthèse en Afrique. 
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Les actions suivantes sont tirées du rapport du Cadre stratégique d'action de l'UA à Gaborone, dans l'ordre 

où elles sont présentées. 

3. Actions pertinentes pour le secteur postal : 

3.1. Action 2 : (Commission de l'Union africaine) : Coordonner le partage de renseignements 

et les cadres opérationnels conjoints entre les Etats membres et les CER par 

l'intermédiaire d'AFRIPOL, d'INTERPOL, de l'ONUDC, de l'Organisation mondiale des 

douanes, de l'Union postale universelle, du Système de communication des incidents 

précurseurs (PICS) de l'OICS et d'autres plateformes pertinentes. 

o Pertinence pour le GASU : Le mandat du GASU comprend la promotion de la 

collaboration et l’harmonisation avec les cadres de l’UPU (par exemple, les normes de 

sécurité postale S58 et S59). Cette action appuie les efforts du GASU pour intégrer le 

renseignement en matière de sécurité postale aux initiatives continentales plus vastes, 

améliorant ainsi la détection des drogues de synthèse dans les réseaux postaux. 

3.2. Action 4 : (Commission de l'Union africaine) : Promouvoir l'harmonisation de la 

législation sur le contrôle des précurseurs chimiques (y compris les équipements 

spécialisés essentiels), les infractions liées au trafic de drogues de synthèse, le 

recouvrement d'avoirs et l'entraide judiciaire, tout en respectant l'autonomie législative 

des CER et des Etats membres et en comblant les lacunes découlant de l'évolution des 

structures chimiques et de l'utilisation de pré-précurseurs. 

o Pertinence pour le GASU : La stratégie du GASU visant à promouvoir la mise en œuvre 

des normes UPU S58 et S59 s'aligne sur cette action, notamment en veillant à ce que 

les opérateurs postaux adoptent des mesures de sécurité harmonisées pour empêcher 

le détournement de précurseurs chimiques par les voies postales. 

3.3. Action 10 : (Communautés économiques régionales) : Impliquer les industries chimiques, 

logistiques, pharmaceutiques et autres industries critiques dans des mécanismes de 

diligence raisonnable et de conformité robustes afin de détecter et d’empêcher le 

détournement de produits chimiques précurseurs vers des marchés illicites. 

o Pertinence pour GASU : Acteur clé de la logistique, le secteur postal est concerné par 

cette action. Les solutions innovantes de GASU (par exemple, la vérification de la chaîne 

logistique par la technologie blockchain) contribuent directement au respect des 

obligations de diligence raisonnable et de conformité, sécurisant ainsi la logistique 

postale contre le trafic de stupéfiants. 
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3.4. Action 11 : (Communautés économiques régionales) : Promouvoir la mise en place de 

mécanismes multipartites nationaux et régionaux pour identifier et surveiller les 

itinéraires de trafic, les organisations criminelles et les modes opératoires dans la 

fabrication et le trafic de drogues de synthèse, ainsi que le détournement de produits 

chimiques précurseurs. 

o Pertinence pour le GASU : Les programmes de surveillance postale communautaires 

et les propositions de suivi en temps réel par IA du GASU s’inscrivent dans le cadre de 

cette action, permettant au secteur postal de surveiller et de signaler les activités 

suspectes et les tendances en matière de trafic. 

3.5. Action 13 : (Etats membres) : Mettre en œuvre des systèmes nationaux de contrôle des 

précurseurs grâce à des mécanismes robustes d’autorisation, de surveillance et d’audit, 

et utiliser systématiquement les cadres internationaux pertinents de notification et de 

contrôle conformément à l’article 12 de la Convention des Nations Unies de 1988 contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes. 

o Pertinence pour le GASU : Le rôle du GASU dans la certification des opérateurs 

désignés pour la conformité aux normes UPU S58 et S59 aide les Etats membres à 

renforcer le contrôle des précurseurs postaux, garantissant ainsi l'alignement avec les 

obligations internationales. 

3.6. Action 14 : (Etats membres) : Renforcer les cadres réglementaires et de surveillance des 

équipements de laboratoire essentiels et des technologies connexes utilisés dans la 

fabrication de drogues de synthèse, en intégrant l’octroi de licences, la traçabilité et le 

partage transfrontalier d’informations afin de prévenir le détournement vers la production 

illicite. 

o Pertinence pour le GASU : Le plaidoyer du GASU en faveur du déploiement 

décentralisé de la technologie des rayons X et des détecteurs de drogue complète cette 

action, renforçant la capacité des centres postaux à surveiller et à tracer l’équipement et 

les marchandises afin de prévenir les détournements liés à la drogue. 

3.7. Action 18 : (Etats membres) : Tirer parti des progrès technologiques pour intégrer la 

réduction de l’offre de drogues de synthèse dans les stratégies nationales de lutte contre 

le crime organisé, la corruption et la sécurité des frontières, en assurant l’interopérabilité 

entre les plateformes existantes des parties prenantes. 
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o Pertinence pour le GASU : Les solutions de suivi en temps réel et de vérification par la 

blockchain proposées par le GASU, basées sur l’IA, s’inscrivent dans cette démarche, 

intégrant les technologies de sécurité postale dans des stratégies plus larges de 

prévention de la criminalité. 

3.8. Action 24 : (Parties prenantes) : Mettre en œuvre des mesures réglementaires et 

opérationnelles robustes pour sécuriser les chaînes logistiques légitimes, empêcher le 

détournement de produits chimiques précurseurs au sein des secteurs commerciaux et 

promouvoir les partenariats public-privé pour améliorer la surveillance et la conformité. 

o Pertinence pour le GASU : En tant qu’acteur du secteur postal commercial, les 

initiatives du GASU (par exemple, les programmes de formation, les groupes de 

surveillance communautaire) contribuent à sécuriser les chaînes logistiques et à favoriser 

les partenariats pour prévenir le trafic de drogue. 

4. Conclusion : 

Le Cadre stratégique d’action de Gaborone offre une base solide aux efforts continus du GASU pour 

renforcer le réseau postal africain face au trafic de drogues de synthèse. En alignant son mandat et ses 

solutions innovantes sur les actions définies, le GASU peut améliorer la sécurité postale, soutenir les objectifs 

continentaux et contribuer à une Afrique plus sûre. 

5. Décision 

Le présent document est soumis au nom du Groupe d’action sur la sécurité de l’UPAP pour : 
 

i) Recevoir les commentaires nécessaires du groupe de travail 

ii) Prendre note des activités du GASU. 

 

 

Monsieur Kelebogile Ofentse     M. Eric Adomou 

Président du GAS de l’UPAP (Botswana)   Vice-président du GAS de l’UPAP (Bénin) 

 


